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Le Parlement européen a adopté par 636 voix pour, 51 voix contre et 13 abstentions une résolution
législative sur la proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil relatif aux mesures que
l'Union peut prendre au regard de l'effet combiné des mesures antidumping ou compensatoires et des
mesures de sauvegarde (texte codifié).

Le Parlement a arrêté sa position en première lecture selon la procédure législative ordinaire en faisant
sienne la proposition de la Commission, telle qu'adaptée aux recommandations du groupe consultatif des
services juridiques du Parlement européen, du Conseil et de la Commission.

Le groupe consultatif a exprimé l’avis selon lequel la proposition en question se limitait à une codification
pure et simple des textes existants, sans modification de leur substance.

Le règlement proposé établit des dispositions spécifiques pour permettre à la Commission d'agir à   sa
discrétion, de manière à éviter qu'une combinaison de mesures antidumping ou compensatoires et de
mesures tarifaires de sauvegarde à l'encontre d'un même produit n’impose une charge injustifiée à certains
producteurs-exportateurs cherchant à exporter vers l'Union et leur interdise par là même l'accès au marché
de l'Union.
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